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TEXTES DE REFERENCETEXTES DE REFERENCE : : 

•• circulaire ncirculaire n°° 1365/MEMEF/DGBF du 10 1365/MEMEF/DGBF du 10 
juin 2004 relative aux modalitjuin 2004 relative aux modalitéés s 
dd’’exexéécution des projets cofinanccution des projets cofinancééss

•• instruction ninstruction n°° 0007/DGTCP/Projet 0007/DGTCP/Projet 
ASTER/CRCP du 04 janvier 2002 ASTER/CRCP du 04 janvier 2002 
applicable dans les postes comptables applicable dans les postes comptables 
ggéénnééraux.raux.



LA PROCEDURE DES 

PAIEMENTS DIRECTS 

PAR LES BAILLEURS



•• Cette procCette procéédure permet au dure permet au 
Bailleur de rBailleur de réégler directement la gler directement la 
ddéépense en faveur du bpense en faveur du béénnééficiaire.ficiaire.

•• Cette procCette procéédure est incluse dans la dure est incluse dans la 
convention de prêt ou de don convention de prêt ou de don 
selon le cas.selon le cas.



••Toutefois, la circulaire du 10 Toutefois, la circulaire du 10 
juin 2004 indique avec juin 2004 indique avec 
prpréécision les phases et les rôles cision les phases et les rôles 
des diffdes difféérents acteurs du rents acteurs du 
SIGFIP :SIGFIP :



•• Le comptable reLe comptable reççoit un mandat oit un mandat 
de paiement auquel doit être de paiement auquel doit être 
rattachrattachéé un titre de recette un titre de recette 
correspondant au montant correspondant au montant 
ddéécaisscaisséé par le bailleur de fonds.par le bailleur de fonds.



•• Le Directeur de la dette publique Le Directeur de la dette publique 
quant quant àà lui relui reççoit du bailleur de oit du bailleur de 
fonds un avis de dfonds un avis de déécaissement du caissement du 
bailleur lui indiquant les montants bailleur lui indiquant les montants 
ddéécaisscaisséés (ou pays (ou payéés aux prestataires). s aux prestataires). 
CC’’est au vu de cet avis de est au vu de cet avis de 
ddéécaissement qucaissement qu’’il il éémet le titre de met le titre de 
recette.recette.



•• Le Directeur de la dette publique Le Directeur de la dette publique 
transmet le titre de recette au transmet le titre de recette au 
DAAF du MinistDAAF du Ministèère dont dre dont déépend le pend le 
projet en vue de lprojet en vue de l’’envoi du mandat envoi du mandat 
au comptable.au comptable.

Deux cas peuvent se présenter : 



•• Le montant dLe montant déécaisscaisséé correspond correspond 
au montant du mandat, le au montant du mandat, le 
DAAF transmet simplement le DAAF transmet simplement le 
mandat mandat àà ll’’ACDPACDP avec le titre de avec le titre de 
recette jointrecette joint ;;



•• Le montant dLe montant déécaisscaisséé est diffest difféérent rent 
de celui du mandatde celui du mandat : le DAAF : le DAAF 
annule le 1er mandat et annule le 1er mandat et éédite un dite un 
autre. Les deux mandats sont autre. Les deux mandats sont 
transmis au comptable pour prise transmis au comptable pour prise 
en charge.en charge.



LA COMPTABILISATION LA COMPTABILISATION 
DES PAIEMENTS DIRECTS DES PAIEMENTS DIRECTS 

DANS ASTERDANS ASTER



•• A rA rééception du mandat de paiement ception du mandat de paiement 
auquel est joint le titre de recette, auquel est joint le titre de recette, 
ll’’ACDPACDP passe les passe les éécritures suivantescritures suivantes ::

•• Prise en charge du mandat de Prise en charge du mandat de 
paiementpaiement ::

DDéébit au compte 90bit au compte 90 «« ddéépenses du budget penses du budget 
ggéénnééralral »»

CrCréédit au compte 405.1dit au compte 405.1«« crcrééanciers ranciers rééglgléés s 
directement par bailleurs de fondsdirectement par bailleurs de fonds »»



•• Prise en charge du titre de recettePrise en charge du titre de recette ::

DDéébit au compte 131.xxbit au compte 131.xx «« emprunts projets emprunts projets 
ou dons projets en cours de tirageou dons projets en cours de tirage »»

CrCréédit au compte 398.1dit au compte 398.1 «« compte de prise compte de prise 
en charge des ordres de recette en charge des ordres de recette ––annannéée e 
courantecourante »»



•• Emargement du mandat de paiementEmargement du mandat de paiement (ou (ou 
rrèèglement du mandat) :glement du mandat) :

DDéébit au compte 405.1bit au compte 405.1 «« crcrééanciers ranciers rééglgléés s 
directement par bailleurs de fondsdirectement par bailleurs de fonds »»

CrCréédit au compte 914.dit au compte 914.1 1 «« recette sur recette sur 
emprunt apremprunt aprèès s éémission de titremission de titre »» ou ou 
914.2914.2«« recette sur don aprrecette sur don aprèès s éémission de mission de 
titretitre »»



•• Emargement du titre de recetteEmargement du titre de recette

DDéébit au compte 398.1bit au compte 398.1 «« comptecompte de de 
prise en charge des ordres de recette prise en charge des ordres de recette 
––annannéée courantee courante »»

CrCréédit au compte 131.xxdit au compte 131.xx «« emprunts emprunts 
projets ou dons projets en cours de projets ou dons projets en cours de 
tiragetirage »»



••Le paiement direct Le paiement direct éétant tant 
une opune opéération simultanration simultanéée e 
de recette et de dde recette et de déépense, le pense, le 
rréésultat de lsultat de l’’opopéération doit ration doit 
être nul.être nul.



DIFFICULTES ENCONTREESDIFFICULTES ENCONTREES

La procLa procéédure des paiements dure des paiements 
directs par les Bailleurs souldirects par les Bailleurs soulèève ve 
de nombreuses difficultde nombreuses difficultéés dans s dans 
sa mise en sa mise en œœuvre qui sont entre uvre qui sont entre 
autresautres ::



•• dossiers incomplets faute de pidossiers incomplets faute de pièèces ces 
justificativesjustificatives ;;

•• titres de recette non joints au titres de recette non joints au 
mandat de paiementmandat de paiement ;;

•• discordance entre le montant du discordance entre le montant du 
titre de recette et celui inscrit sur le titre de recette et celui inscrit sur le 
mandat de paiementmandat de paiement



Ces anomalies rendent Ces anomalies rendent 
difficile, voire impossible difficile, voire impossible 
la comptabilisation des la comptabilisation des 

mandats transmis mandats transmis àà
ll’’ACDPACDP..



LA SITUATION DES LA SITUATION DES 
PAIEMENTS DIRECTS EN 2003PAIEMENTS DIRECTS EN 2003



•• Tous les titres de recette transmis Tous les titres de recette transmis àà
ll’’ACDPACDP nn’’ont pas ont pas ééttéé joints joints àà des des 
mandats de paiement, c'estmandats de paiement, c'est--àà--dire dire 
ququ’’il nil n’’a pas a pas ééttéé possible possible àà ll’’Agent Agent 
Comptable de la Dette Publique de Comptable de la Dette Publique de 
rattacher les titres de recette rerattacher les titres de recette reççus us 
aux mandats existants dans la aux mandats existants dans la 
mesure omesure oùù les deux documents lui les deux documents lui 
ont ont ééttéé transmis stransmis sééparparéément et pour ment et pour 
des montants diffdes montants difféérents.rents.



•• En 2003, certains mandats qui, En 2003, certains mandats qui, 
lors de leur lors de leur éédition devraient être dition devraient être 
paypayéés par ls par l’’ACDPACDP ont ont ééttéé en en 
ddééfinitive payfinitive payéés directement par s directement par 
le bailleurle bailleur : cela introduit un : cela introduit un 
solde anormal des comptes de solde anormal des comptes de 
tiers de prise en charge dans la tiers de prise en charge dans la 
comptabilitcomptabilitéé du poste;du poste;



••Le non respect de cette Le non respect de cette 
procprocéédure a entradure a entraîînnéé des des 
difficultdifficultéés de comptabilisation s de comptabilisation 
et le Projet ASTER a et le Projet ASTER a ééttéé saisi saisi 
et a proposet a proposéé de les de les 
comptabiliser comme suit au comptabiliser comme suit au 
compte 405.1 : compte 405.1 : 



DDéébit au compte 405.1 bit au compte 405.1 «« crcrééanciers anciers 
rrééglgléés directement par bailleurs de s directement par bailleurs de 
fondsfonds »»

CrCréédit au compte 914.1 ou 914.2 dit au compte 914.1 ou 914.2 
«« recette sur emprunt aprrecette sur emprunt aprèès s éémission mission 
de titrede titre »» ou 914.2 ou 914.2 «« recette sur don recette sur don 
apraprèès s éémission de titremission de titre »»



PuisPuis

DDéébit compte 499bit compte 499 «« reprise des soldes reprise des soldes 
àà la clôture de la gestion 2001la clôture de la gestion 2001--
opopéérations non reconnues par le rations non reconnues par le 
comptablecomptable »»

CrCréédit compte 405.1 1dit compte 405.1 1 «« crcrééanciers anciers 
rrééglgléés directement par bailleurs de s directement par bailleurs de 
fondsfonds »»



LA SITUATION DES LA SITUATION DES 
PAIEMENTS DIRECTS EN 2004PAIEMENTS DIRECTS EN 2004



•• En 2004, une partie des titres de En 2004, une partie des titres de 
recette a recette a ééttéé rattachrattachéée e àà des des 
mandatsmandats ;;

•• Des mandats ont Des mandats ont ééttéé éémis alors que mis alors que 
les titres de recette nles titres de recette n’’ont pas suivi ont pas suivi 
(absence de d(absence de déécaissement du caissement du 
bailleur). Ces mandats figurent en bailleur). Ces mandats figurent en 
«« reste reste àà payerpayer »» au compte 405.1au compte 405.1 ;;



•• Des dDes déécaissements ont caissements ont ééttéé
effectueffectuéés sans mandatement dans s sans mandatement dans 
SIGFIP. Pour ces cas, utilisation SIGFIP. Pour ces cas, utilisation 
dd’’un compte dun compte d’’imputation imputation 
provisoire (471.95) de dprovisoire (471.95) de déépenses penses 
pour les transporter au compte pour les transporter au compte 
914.1 ou 914.2914.1 ou 914.2



•• Certains montants des Certains montants des 
mandatements de 2004 sont mandatements de 2004 sont 
diffdifféérents de ceux portrents de ceux portéés sur les s sur les 
titres de recette (mandatement titres de recette (mandatement 
complcompléémentaire ou annulation mentaire ou annulation 
de prise en charge par le de prise en charge par le 
comptable)comptable)



LA SITUATION DES LA SITUATION DES 
PAIEMENTS DIRECTS EN PAIEMENTS DIRECTS EN 

20052005



•• Une rUne rééunion a eu lieu le 05 Avril union a eu lieu le 05 Avril 
2005 avec les ordonnateurs et chefs 2005 avec les ordonnateurs et chefs 
de projets pour rappeler la de projets pour rappeler la 
procprocéédure telle qudure telle qu’’indiquindiquéée dans la e dans la 
circulaire de 2004;circulaire de 2004;

•• Une copie de ladite circulaire leur a Une copie de ladite circulaire leur a 
ééttéé distribudistribuéée;e;

•• Une lettre leur a Une lettre leur a ééttéé adressadresséée dans ce e dans ce 
sens.sens.



SOLUTIONS SOLUTIONS 
ENVISAGEESENVISAGEES



•• La solution La solution àà ces difficultces difficultéés rs rééside dans side dans 
le respect de la note circulaire le respect de la note circulaire 
nn°°1365/MEF/DGBF du 10 juin 2004 1365/MEF/DGBF du 10 juin 2004 
qui prqui préévoit notamment que le DAAF voit notamment que le DAAF 
éémette un mandat qumette un mandat qu’’il ne transmettra il ne transmettra 
au comptable que sau comptable que s’’il reil reççoit un titre de oit un titre de 
recette du Directeur de la dette recette du Directeur de la dette 
indiquant le montant dindiquant le montant déécaisscaisséé ;;



•• Etant donnEtant donnéé que le mandat de paiement que le mandat de paiement 
ne doit être transmis au comptable qune doit être transmis au comptable qu’’au au 
vu du titre de recette, il serait vu du titre de recette, il serait 
souhaitable de donner la possibilitsouhaitable de donner la possibilitéé aux aux 
projets de disposer projets de disposer àà tout moment de tout moment de 
ll’’annannéée, de dotations en mesure de servir e, de dotations en mesure de servir 
àà ll’’engagement et engagement et àà ll’’ordonnancement ordonnancement 
des ddes déécaissements. Dcaissements. Dèès lors, le DAAF s lors, le DAAF 
pourra faire cette transmission de pourra faire cette transmission de 
mandat au comptable mandat au comptable àà nn’’importe quel importe quel 
moment de lmoment de l’’annannééee ;;



•• Dans la procDans la procéédure des paiements dure des paiements 
directs, la Direction de la Dette directs, la Direction de la Dette 
Publique doit jouer un vPublique doit jouer un vééritable ritable 
rôle de pivot (DAAF rôle de pivot (DAAF –– bailleur bailleur ––
ACDP)ACDP)



•• Toute facture payToute facture payéée directement par e directement par 
le bailleur  doit nle bailleur  doit néécessairement faire cessairement faire 
ll’’objet de objet de mandat de paiement mandat de paiement 
dans SIGFIP dans SIGFIP dont une copie est dont une copie est 
remiseremise àà la Direction de la Dette la Direction de la Dette 
Publique lors de la demande de Publique lors de la demande de 
retrait de fondsretrait de fonds



•• Le mandat de paiement Le mandat de paiement ne doit ne doit 
être transmis au comptable (ACDP) être transmis au comptable (ACDP) 
que si la Direction de la dette que si la Direction de la dette 
publique a transmis au DAAF le publique a transmis au DAAF le 
titre de recette correspondant au titre de recette correspondant au 
mandat initialmandat initial



•• Aucun mandat payAucun mandat payéé
directement par bailleur ne directement par bailleur ne 
doit être transmis doit être transmis àà ll’’ACDPACDP ss’’il il 
nn’’est accompagnest accompagnéé de titre de de titre de 
recette recette éémis par la Direction de mis par la Direction de 
la Dette Publiquela Dette Publique



•• Si, pour une raison ou une autre Si, pour une raison ou une autre 
un mandat prun mandat préévu pour être payvu pour être payéé
par le comptable devrait être par le comptable devrait être 
paypayéé par le bailleur, il convient par le bailleur, il convient 
de respecter les de respecter les éétapes suivantestapes suivantes ::



•• identifier le mandat concernidentifier le mandat concernéé (qui a (qui a 
ddééjjàà fait lfait l’’objet dobjet d’é’écritures)critures)

•• informer le comptable de informer le comptable de 
ll’’annulation du 1er mandatannulation du 1er mandat

•• ééditer un nouveau mandat en diter un nouveau mandat en 
paiement directpaiement direct

•• faire prendre en charge dans ASTER faire prendre en charge dans ASTER 
sur le compte 405.1sur le compte 405.1



•• Demander Demander àà la la SousSous--DirectionDirection des des 
projets cofinancprojets cofinancéés (DDP) ds (DDP) d’’indiquer, en indiquer, en 
face de chaque ligne de tirage sur face de chaque ligne de tirage sur 
paiement direct par bailleur, les paiement direct par bailleur, les 
rrééfféérences du mandat qui a rences du mandat qui a ééttéé paypayéé. . 
LL’’information sur le mandat permettra information sur le mandat permettra 
au comptable (ACDP) de savoir si lors au comptable (ACDP) de savoir si lors 
de la prise en charge du mandat il a de la prise en charge du mandat il a 
utilisutiliséé un compte un compte 405.1 405.1 ou un autre ou un autre 
compte. compte. 



•• Au niveau de lAu niveau de l’’ACDPACDP, le bureau charg, le bureau chargéé des des 
prises en charge et des rprises en charge et des rèèglements des projets glements des projets 
doit procdoit procééder der àà un classement particulier et un classement particulier et àà
la tenue dla tenue d’’un un éétat de tous les mandats qui lui tat de tous les mandats qui lui 
parviennent avec le mode de rparviennent avec le mode de rèèglement glement 
«« Paiement direct par bailleurPaiement direct par bailleur »». Si pour un . Si pour un 
mandat paymandat payéé par par Virement Virement ou par ou par ChChèèqueque, , 
ce bureau rece bureau reççoit loit l’’information quinformation qu’’il a il a ééttéé paypayéé
directement par le bailleur, il doit se mettre directement par le bailleur, il doit se mettre 
en rapport avec cette source den rapport avec cette source d’’information information 
pour obtenir toutes les rpour obtenir toutes les rééfféérences du rences du 
paiement y compris celles du mandat.paiement y compris celles du mandat.



•• A la fin dA la fin d’’une pune péériode qui sera riode qui sera 
arrêtarrêtéée de d’’accord partie entre accord partie entre 
ll’’ACDPACDP et la Direction de la Dette et la Direction de la Dette 
Publique (hebdomadaire si possible),  Publique (hebdomadaire si possible),  
un pointage devra être effectuun pointage devra être effectuéé pour pour 
harmoniser les montants harmoniser les montants 
apparaissant dans le fichier des apparaissant dans le fichier des 
paiements directs par bailleurs.//// paiements directs par bailleurs.//// 
FINFIN



LES STATISTIQUES 2003LES STATISTIQUES 2003--2004 2004 
ET 2005 SUR LES PAIEMENTS ET 2005 SUR LES PAIEMENTS 

DIRECTS PAR BAILLEURSDIRECTS PAR BAILLEURS



RECETTES/DEPENSESRECETTES/DEPENSES

•• 2003:2003:
Recettes: Recettes: 24 243 046 16324 243 046 163

DDéépenses: penses: 509 565 402 509 565 402 (prises en charge au cpte 405.1)(prises en charge au cpte 405.1)

•• 2004:2004:
Recettes: Recettes: 25 175 835 24825 175 835 248

DDéépenses: penses: 23 776 944 10023 776 944 100

•• 2005: 2005: (fin juin 2005):(fin juin 2005):

Recettes: Recettes: 39 304 55839 304 558

DDéépenses: penses: 39 304 55839 304 558


